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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

Au II  de  l’article  1613 bis  du  code  général  des  impôts,  le  montant : « 11 euros »  est
remplacé par le montant : « 22 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’incitation  à  l’alcoolisation  massive  par  les  campagnes  publicitaires  massives  et  la
modification notable des choix de consommation nous incite à marquer notre plus haute vigilance
sur ce type d’entrée dans l’apprentissage de l’alcool.

Chez les élèves de 15 ans, l’expérimentation de l’ivresse est passée de 30% en 2002 à 41%
en 2006 ; l’ivresse régulière (au moins 10 fois au cours des 12 derniers mois) concerne aujourd’hui
10% des jeunes de 17 ans. (Baromètre santé INPES ; ESCAPAD - OFDT ; HBSC). Il  convient
d’étendre  et  de renforcer  cette  responsabilité  aux  sociétés  alcooliers  dans le cas d’incitation  à
l’alcoolisation massive par l’accroissement de ce taux.


